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tE CONSEIT GENERAT

DE LA VILLE DE LA CHAUX.DE-FONDS

Vu un ropport du Conseilcommunol

orrête:

Article premier.- rEn dérogotion ò l'qrticle 4, ol. 2 dv Règlement relotif ò lo
description, év.qluqtion et clossificotion des fonctions de l'odministrotion communole
du 29 qoût 2005, un seul échelon outomotique est qttribué en zone de progression
outomotique; oucun échelon outomotique n'est qttribué en zone de progression
intermédiqire. Dons tous les cos, le nombre totol d'échelons ne peut déposser deux
por colloboroteur.

2Dons tous les cos, les sqloires ne dépossont pos CHF 5'400.- (brut, por mois, ò plein
temps) progressent d'un échelon outomotique.

Arlicle 2.- Les collqborqteurs dont le trqitement est situé en closse de progression
outomotique ou intermédioire bénéficieront d'un échelon supplémentqire dès que
le compte 40 "impôts" du poste ól0 "Contributions" du budget générol ou des
comptes de lo Ville qurq otteinl CHF 105'000'000.-.

Article 3.- rLe présent orrêté qnnule et remploce l'qrrêté no 5 du l7 décembre 2009.
ll entre en vigueur le 1e' jonvier 2010. L'orticle premier est volqble jusqu'ou 3l
décembre 2010.

zle Conseil communol est chorgé de son exécution oprès les formolités légoles.

Lo Choux-de-Fonds, le 2 février 2010

AU NOM DU CONSEIL GENERAL

Le président
Théo Bregnord

Le secrétoire
Pierre-André Rohrbqch
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